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Délibération n° 2019.00059  

 Soutien au mouvement des Coquelicots 
 

 

 

Le Conseil municipal, 

 

Sur le rapport et la proposition de M. Farid DJABALI, Conseiller municipal, délégué à 

l’embellissement de la ville, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2312-1, 

 

Considérant les études scientifiques et les témoignages récents qui alertent sur la dangerosité 

de ces substances chimiques pour la santé et pour la biodiversité, 

 

Considérant les politiques volontaristes mis en place par la ville de Mitry-Mory pour préserver 

son environnement, 

 

Considérant l’urgence d’agir de concert avec l’ensemble des acteurs sur ce sujet, 

 

DELIBERE 

A l’unanimité 

 

APPORTE tout son soutien à l’appel de l’association « Nous voulons des coquelicots » qui a 

pour objectif l’interdiction de tous les pesticides de synthèse. 

 

 

 

 

 

 

Et ont, les membres présents, signé au registre. 

Pour extrait conforme, 

Charlotte BLANDIOT-FARIDE 

                  

Maire de Mitry-Mory 

 

 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Melun dans un 

délai de deux mois à compter de son affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. 
 


